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58-2019-11-28-007

décision n° DOS/ASPU/245/2019 portant suspension de

l’exécution des préparations magistrales et officinales par

l’officine de pharmacie dénommée « Pharmacie de la Paix

», sise 6 rue Simone Veil à Garchizy (58600)
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Décision n° DOS/ASPU/245/2019 

portant suspension de l’exécution des préparations magistrales et officinales par 

l’officine de pharmacie dénommée « Pharmacie de la Paix », sise 6 rue Simone Veil à 

Garchizy (58600) 

 
 

Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne- Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-1, L. 5125-1-1-1 et 

R. 5125-9 ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de 

santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation (BPP) ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/19-041 en date du 12 novembre 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 11 octobre 2019 du directeur de l’inspection contrôle audit de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté adressé à Madame Laurence Bapst, 

pharmacien titulaire de l’officine, sise 6 rue Simone Veil à Garchizy (58000), faisant mention 

de conditions de réalisation des préparations magistrales non satisfaisantes et ne respectant 

pas plusieurs dispositions des BPP applicables à cette activité, lui demandant de se conformer 

aux prescriptions annexées à ce courrier et de présenter, dans un délai maximum de 30 jours à 

compter de la réception dudit courrier, ses observations ainsi que les mesures de mises en 

conformité qu’elle aura prises ; 

 

VU les réponses apportées par courrier en date du 15 novembre 2019, réceptionné le 18 

novembre 2019, par Madame Laurence Bapst,  

 

Considérant que les réponses apportées ne permettent pas d’établir que les locaux du 

préparatoire sont désormais exclusivement réservés à la réalisation et au contrôle des 

préparations magistrales et officinales, élément prévu par l’article R. 5125-9, II, 1° du code de 

la santé publique et les Bonnes Pratiques de Préparation, point 1.1.10 ; 

 

Considérant que selon les BPP (§ 1.1.3., 3.1.2.1. et 3.4.1.), il appartient au pharmacien 

donneur d’ordre de s’assurer de la faisabilité des préparations et qu’actuellement aucune étude 

de faisabilité portant notamment sur l’intérêt pharmaco-thérapeutique, le bon usage de la 

préparation en termes d’objectif thérapeutique, d’ajustement thérapeutique ou de meilleure 

acceptabilité n’est réalisée au sein de la « Pharmacie de la Paix » avant de faire sous-traiter la 

réalisation desdites préparations ; 

 

Considérant que les réponses de l’établissement ne permettent pas d’établir que la balance 

installée dans le préparatoire a fait l’objet de la vérification périodique réglementaire prévue à 

l’article 8 de l’arrêté du 26 mai 2004 modifié relatif aux instruments de pesage à 

fonctionnement non automatique et qu’ainsi, elle ne dispose pas du matériel de pesage adapté 

à l’usage et ayant bénéficié d’un étalonnage régulier tel que prévu au § 1.3.3. des BPP ; 

 
…/… 
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Considérant qu’il n’a pas été établi que la fiche de fabrication mentionnée dans la réponse du 

15 novembre 2019 permette l’enregistrement de la vérification de la nature de chaque matière 

première utilisée, ainsi que sa masse et son volume par une seconde personne qualifiée au 

sens du CSP prévue au § 1.3.4. des BPP et qu’ainsi, il ne peut être certifié que ces doubles 

vérifications sont effectuées ; 

 

Considérant en outre que l’officine ne dispose pas du nombre de pharmacien adjoint prévu 

par l’arrêté du 1
er

 aout 1991 relatif au nombre de pharmaciens dont les titulaires d'officine 

doivent se faire assister en raison de l'importance de leur chiffre d'affaires pris en application 

de l’article L. 5125-15 ; 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-1-1-1 du code de la santé 

publique le directeur général de l'agence régionale de santé suspend ou interdit l'exécution des 

préparations, autres que celles visées à l'article L. 5125-1-1 du même code, lorsque l'officine 

ne respecte pas les bonnes pratiques de préparation ou réalise les préparations dans des 

conditions dangereuses pour la santé publique, 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er 
: L’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de 

pharmacie dénommée « Pharmacie de la Paix », sise 6 rue Simone Veil à Garchizy (58600), 

dont le pharmacien titulaire est Madame Laurence Bapst, est suspendue jusqu’à la mise en 

conformité. 

 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne- Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre. Elle sera 

notifiée à Madame Laurence Bapst, pharmacien titulaire de l’officine.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

Madame Laurence Bapst.  

A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 

département de la Nièvre. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le 

site www.telerecours.fr. 

 

  

Fait à Dijon, le 28 novembre 2019 

 

Le directeur général, 

 

Signé 

 

Pierre PRIBILE 
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PRÉFÈTE DE LA NIEVRE 

 
 
Direction Départementale 
des Territoires de la Nièvre 
Service Eau Forêt Biodiversité 
 

   
 
 

ARRÊTÉ  
Fixant les périodes d’ouverture de la pêche en 2020 dans le département de la Nièvre 

-- 
La Préfète de la Nièvre, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite,  

 
VU le code de l’environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 octobre 2010 relatif aux obligations de déclaration des captures d'anguille 
européenne (Anguilla anguilla) par les pêcheurs en eau douce ; 
VU l'arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l’anguille européenne (Anguilla 
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée ; 
VU le plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie pour la période 2016-2021 ; 
VU le plan de gestion des poissons migrateurs de la Loire, de la Sèvre niortaise et des côtiers Vendéens ; 
VU l’arrêté réglementaire permanent n°58-2019-12-13-001 du 13 décembre 2019 relatif à l’exercice de la 
pêche en eau douce dans le département de la Nièvre ; 
VU l’avis de la commission technique de la pêche en date du 5 novembre 2019 ; 
VU l’avis de la commission de bassin du 6 novembre 2019 ; 
VU le bilan de la participation du public qui s'est déroulée du 7 novembre 2019 au 28 novembre 2019, 
conformément à l’article L.123-19-1 du code de l'environnement ; 
 
SUR proposition du Directeur départemental des territoires, 
 

ARRÊTE  
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour toutes les espèces de poissons, grenouilles, écrevisses, autres que celles citées au paragraphe III, 
l’ouverture générale de la pêche est fixée aux dates ci-après, à l’exception des espèces faisant l’objet de dates 
d’ouverture spécifiques, figurant aux tableaux ci-dessous : 
 
I - Périodes d’ouverture de la pêche dans les eaux de 1ère catégorie : 
 
· Ouverture générale : du 14 mars au 20 septembre 
 
· Ouvertures spécifiques : 
 

 
ESPECES 

 
PERIODES D’OUVERTURE  

Brochet (*) 
 

Du 9 mai au 20 septembre 

Ombre commun 
 

Du 16 mai au 20 septembre 
 

Écrevisses citées à l’article R.436-10 du code de l’environnement1 
 

Pêche interdite 
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Grenouille verte ou dite commune et grenouille rousse 
 

 
du 13 juin au 20 septembre  

Autres espèces de grenouilles Pêche interdite 

 
(*) Dans les eaux de première catégorie, tout brochet capturé du deuxième samedi de mars au deuxième 
samedi de mai exclus doit être immédiatement remis à l'eau. 
 
II – Périodes d’ouverture de la pêche dans les eaux de 2ème catégorie : 
 
· Ouverture générale : 
 

- Pêche aux lignes du 1er janvier au 31 décembre 

- Pêche aux engins et aux filets sur les cours d’eau 
non domaniaux 

du 1er janvier au 26 janvier et du 13 juin au               
31 décembre  

- Pêche aux engins et filets non maillants et les 
filets de type « araignée » à maille de 10 mm sur 
les cours d’eaux domaniaux (domaine public) 

du 1er janvier au 31 décembre  

- Pêche aux filets « maillants » sur les cours d’eaux 
domaniaux (domaine public) 

du 1er janvier au 26 janvier et du 9 mai au                   
31 décembre 

 
· Ouvertures spécifiques : 
 

 
ESPECES 

 
PERIODES D’OUVERTURE  

 
Ombre commun 

 
du 16 mai au 31 décembre 

Brochet et sandre du 1er janvier au 26 janvier et du 9 mai au 31 décembre 

Black-bass du 1er janvier au 15 avril et du 1er juillet au 31 décembre  

Truite fario 
Saumon de fontaine 
Omble chevalier 

du 14 mars au 20 septembre  

Écrevisses citées à l’article R.436-10 du code de 
l’environnement1 

Pêche interdite 

Grenouille verte ou dite commune et grenouille rousse Du 13 juin au 31 décembre  

Autres espèces de grenouilles Pêche interdite 

 
III - Périodes d’ouverture de la pêche pour les espèces vivant alternativement dans les eaux douces et 
les eaux salées : 
 

 
ESPECES 

 

 
PERIODES D’OUVERTURE  

 
Saumon atlantique (Salmo salar) et 
truite de mer (Salmo trutta trutta) 

 
PECHE INTERDITE en 1ère et 2ème catégorie 
 

 
Grande alose, alose feinte 
 

 
du 14 mars au 20 septembre en 1ère catégorie et du 1er janvier au                
31 décembre en 2ème catégorie 

                                                           
1  Article R.436-10 du code de l’environnement : écrevisses à pattes rouges « Astacus astacus », des torrents 
« Astacus torrentium », à pattes blanches « Austrapotamobius pallipes », à pattes grêles « Astacus leptodactylus ». 
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Lamproie marine, lamproie fluviale 

 

du 1er janvier au 31 décembre en 2ème catégorie, sauf sur la Loire et ses 
affluents (y compris la rivière Allier) en amont du bec d’allier, où leur 
pêche est interdite 

Anguille argentée  PECHE INTERDITE en 1ère et 2ème catégorie 
 
 
Anguille jaune 

Loire Bretagne : 
du 1er avril au 31 août  
 
Seine Normandie : 
1ère catégorie : du 14 mars au 15 juillet 
2ème catégorie : du 15 février au 15 juillet 

 
ARTICLE 2  :  
 
Tout pêcheur professionnel, amateur aux engins et aux filets, y compris les membres des associations agréées 
de pêche et de protection du milieu aquatique, a obligation de déclarer ses captures d'anguilles jaunes, pour 
renseignement du carnet de pêche spécifique ou fiche de capture, une fois par mois, au plus tard le 5 du mois 
suivant. 
Les déclarations de captures sont effectuées auprès des structures désignées par l’Agence française pour la 
biodiversité (et à partir du 1er janvier 2020 par l’Office français pour la biodiversité) au moyen d’une fiche de 
déclaration de captures. 
 
ARTICLE 3  :  
 
La pêche de l'anguille pour tous les pêcheurs aux engins (professionnels, amateurs aux engins et filets, et 
membres d'une AAPPMA autorisés à pêcher à l'aide d'engins), est conditionnée à la délivrance par 
l'administration d'une autorisation de pêche de l'anguille, en application de l'arrêté ministériel du                    
4 octobre 2010.  
 
ARTICLE 4  :  
 
L'arrêté 58-2018-12-28-007 du 28 décembre 2018 est abrogé. 
 
ARTICLE 5  :  
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publicité par recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Dijon. 
 
ARTICLE 6  : 
 
Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Nièvre, 
Madame et Messieurs les Sous-préfets, 
Monsieur le Directeur départemental des territoires, 
M. le Commandant le groupement de gendarmerie de la Nièvre, 
M. le Directeur départemental des polices urbaines de la Nièvre, 
M. le Chef du service de l’agence française pour la biodiversité, 
M. le Président de Fédération des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de 
la Nièvre 
M. le Président de l’association interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin de 
la Loire et des cours d’eau bretons, ainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de 
la pêche en eau douce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les communes du département par les soins 
des maires. 
 

Nevers, le  
La Préfète, 
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